
Saison 2022-2023 – Ouverture des  

Les engagements pour la saison 2022/2023 sont ouverts à compter du 

1er Juillet 2022 pour tous les championnats, challenges Masculins et 

Féminins suivants : 

 

Nous vous rappelons que vous devez confirmer votre engagement par le biais de 

Footclubs dans la rubrique « EPREUVE » -> « Régionales & départementales », 
en apposant votre « accord » pour les équipes pré-engagées. 
 

Pour les nouveaux engagements, il faut choisir la catégorie et cliquer sur 

« nouvel engagement + » et suivre les instructions. 

 

Procédure Engagements nouveau module saison 2022/2023 
 

Jusqu’au 16 Juillet 2022 
• SENIORS D1 – D2 – D3 – D4 brassage 

 

Jusqu’au 15 août 2022 
• U18 D1 – U15 D1 – U13 D1 

• SENIORS FEMININES A 8 
 

Jusqu’au 8 septembre 2022 

• FUTSAL SENIORS 

• U18 D2 – U15 D2 – U13 D2 – U13 D3 

• U18 F - U15 F – U13 F 

• CHALLENGE SENIORS CONVIVIALITE 

• CHALLENGE LOISIRS SENIORS 

• CHALLENGE LOISIRS FEMININES 

• CHALLENGE LOISIRS ADOS 

• FOOT ANIMATION U11 niveau 1 (fort) – niveau 2 (faible) 

• FOOT ANIMATION U11 F (à 5 ou à 8) 

• FOOT ANIMATION U9 / U7 et U9 F / U7 F 

ENGAGEMENTS CLUBS SAISON 2022 / 2023 

https://cote-dor.fff.fr/wp-content/uploads/sites/49/2021/06/Engagements-saison-2022.pdf


Terrains : 
Vous devez impérativement saisir le terrain pour chaque équipe de votre club. 

 

Desiderata CALENDRIERS : 

Vous devez saisir obligatoirement lors de votre engagement, vos desiderata concernant 

l’établissement des calendriers (matches à domicile, matches à l’extérieur, alternance, 

horaire spécifique pour les jeunes …). Les désidératas seront respectés dans la mesure 

des possibilités. 

 

NOUVEAUTES 

 

A compter de cette saison de nombreuses procédures sont dématérialisées notamment 

les ententes seniors et jeunes. 

 

1. FOOTCLUBS -> ORGANISATION -> VIE DU CLUB 

 

 

Demande d’inactivité / reprise d’activité partielle ou totale 

Tout club qui désire se mettre en inactivité ou reprendre une activité doit en faire la 

demande via Footclubs. 

(Exemple : Les clubs qui mettent une équipe en inactivité ou qui n’engagent pas d’équipes 

vous devez également le faire sur Footclubs (même procédure que les ententes)) 

Signification d’Inactivité d’une équipe : exemple en 2020-2021 vous avez une équipe U15 

– en saison 2022/2023 vous n’engagez pas d’équipe U15 => Vous devez la rentrer en 

inactivité 



  

 
 
Demande de cessation définitive d’activité 
 

Tout club qui désire cesser son activité définitivement doit en faire la demande à la 

Fédération par l’intermédiaire du District et de la Ligue régionale intéressés via 

Footclubs (voir article 45 des RG FFF). 

 

 

 
 
 
 
 
 



Demande des ententes (à faire en priorité) 
 

 

 

 

 

 

 



 

 

 
Aute possibilité pour l’enregistrement des ententes (si difficulté dans 
footclubs) 
 

Vous avez la possibilité d’utiliser le nouvel imprimé d’entente que vous recevrez 

en pièce jointe. 

 


